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Proposition de loi 

visant à renforcer la prévention 
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mobilité des hauts 

fonctionnaires 

 

 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

(Supprimé) 

Amdt COM-4 

 

 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des 

fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors. 

   

Art. 25 octies. – I. – Une 

commission de déontologie de la 

fonction publique est placée auprès du 

Premier ministre pour apprécier le 

respect des principes déontologiques 

inhérents à l’exercice d’une fonction 

publique. 

   

Elle est chargée :    

1° De rendre un avis lorsque 

l’administration la saisit, 

préalablement à leur adoption, sur les 

projets de texte élaborés pour 

l’application des articles 6 ter A, 25 à 

25 ter, 25 septies, 25 nonies et 28 bis ; 

   

2° D’émettre des 

recommandations sur l’application des 

mêmes articles ; 

   

3° De formuler des 

recommandations lorsque 

l’administration la saisit sur 

l’application desdits articles à des 

situations individuelles. 

   

Les avis et les 

recommandations mentionnés aux 1° 

et 2° du présent I ainsi que, le cas 

échéant, la réponse de l’administration 

sont rendus publics, selon des 

modalités déterminées par la 
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commission. 

II. – La commission est 

chargée d’examiner la compatibilité 

du projet de création ou de reprise 

d’une entreprise par un fonctionnaire 

sur le fondement du III de 

l’article 25 septies avec les fonctions 

qu’il exerce. 

   

III. – Le fonctionnaire cessant 

définitivement ou temporairement ses 

fonctions ou, le cas échéant, l’autorité 

dont il relève dans son corps ou dans 

son cadre d’emplois d’origine saisit à 

titre préalable la commission afin 

d’apprécier la compatibilité de toute 

activité lucrative, salariée ou non, 

dans une entreprise privée ou un 

organisme de droit privé, ou de toute 

activité libérale, avec les fonctions 

exercées au cours des trois années 

précédant le début de cette activité. 

   

Pour l’application du premier 

alinéa du présent III, est assimilé à 

une entreprise privée tout organisme 

ou toute entreprise exerçant son 

activité dans un secteur concurrentiel 

conformément aux règles de droit 

privé. 

   

A défaut de saisine préalable 

par le fonctionnaire ou 

l’administration, le président de la 

commission peut saisir celle-ci dans 

un délai de trois mois à compter de 

l’embauche du fonctionnaire ou de la 

création de l’entreprise ou de 

l’organisme privé. 

   

La commission apprécie si 

l’activité qu’exerce ou que projette 

d’exercer le fonctionnaire risque de 

compromettre ou de mettre en cause 

le fonctionnement normal, 

l’indépendance ou la neutralité du 

service, de méconnaître tout principe 

déontologique mentionné à 

l’article 25 de la présente loi ou de 

placer l’intéressé en situation de 

commettre l’infraction prévue à 

l’article 432-13 du code pénal. 

   

IV. – La commission peut 

demander au fonctionnaire ou à 

l’autorité dont il relève dans son corps 

ou dans son cadre d’emplois d’origine 

ou dans les corps, cadres d’emplois ou 

emplois dans lesquels il a été 

précédemment détaché ou a exercé 

Le IV de l’article 25 octies de 

la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des 

fonctionnaires est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
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des fonctions toute explication ou tout 

document nécessaire à l’exercice des 

missions de la commission. 

La commission peut recueillir 

auprès des personnes publiques et 

privées toute information nécessaire à 

l’accomplissement de sa mission. Elle 

peut entendre ou consulter toute 

personne dont le concours lui paraît 

utile. 

   

La commission et la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie 

publique peuvent échanger les 

informations nécessaires à 

l’accomplissement de leurs missions 

respectives, y compris les 

informations couvertes par le secret 

professionnel. Pour les personnes 

mentionnées aux 4°, 7° et 8° du I de 

l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique, la 

commission communique ses avis pris 

en application du III du présent article 

à la Haute Autorité. 

   

Le cas échéant, la commission 

est informée par la ou les autorités 

dont relève le fonctionnaire dans son 

corps ou dans son cadre d’emplois 

d’origine des faits relatifs à une 

situation de conflit d’intérêts qui ont 

été relatés ou ont fait l’objet d’un 

témoignage en application de 

l’article 6 ter A de la présente loi, dès 

lors que ces faits concernent les 

fonctions exercées ou ayant été 

exercées au cours des trois années 

antérieures par ce fonctionnaire. 

   

  « Dans le cas de l’examen 

d’une demande de cessation définitive 

de ses fonctions, le fonctionnaire 

transmet à la commission la preuve de 

sa démission de la fonction publique 

et du respect de son engagement 

décennal ou, le cas échéant, des 

remboursements de frais de scolarité 

nécessaires, selon des conditions 

déterminées par décret. » 

  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

Article 2 

 

Article 2 

(Supprimé) 

Amdts COM-1, COM-5 
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Art. 25 octies. –  L’article 25 octies de la 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

précitée est ainsi modifié : 

  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – Le fonctionnaire cessant 

définitivement ou temporairement ses 

fonctions ou, le cas échéant, l’autorité 

dont il relève dans son corps ou dans 

son cadre d’emplois d’origine saisit à 

titre préalable la commission afin 

d’apprécier la compatibilité de toute 

activité lucrative, salariée ou non, 

dans une entreprise privée ou un 

organisme de droit privé, ou de toute 

activité libérale, avec les fonctions 

exercées au cours des trois années 

précédant le début de cette activité. 

   

Pour l’application du premier 

alinéa du présent III, est assimilé à 

une entreprise privée tout organisme 

ou toute entreprise exerçant son 

activité dans un secteur concurrentiel 

conformément aux règles de droit 

privé. 

   

A défaut de saisine préalable 

par le fonctionnaire ou 

l’administration, le président de la 

commission peut saisir celle-ci dans 

un délai de trois mois à compter de 

l’embauche du fonctionnaire ou de la 

création de l’entreprise ou de 

l’organisme privé. 

1° Le troisième alinéa du III 

est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Lorsque le fonctionnaire 

exerce l’un des emplois dont le 

niveau hiérarchique ou la nature des 

fonctions le justifient, tel que désigné 

à l’article 25 quinquies de la présente 

loi, le président de la commission 

saisit celle-ci dans les mêmes 

délais. » 

  

La commission apprécie si 

l’activité qu’exerce ou que projette 

d’exercer le fonctionnaire risque de 

compromettre ou de mettre en cause 

le fonctionnement normal, 

l’indépendance ou la neutralité du 

service, de méconnaître tout principe 

déontologique mentionné à 

l’article 25 de la présente loi ou de 

placer l’intéressé en situation de 

commettre l’infraction prévue à 

l’article 432-13 du code pénal. 

   

VI. – Les avis rendus au titre 

des 2° et 3° du V lient 

l’administration et s’imposent à 

l’agent. Lorsque l’un de ces avis est 

rendu en application du III, la 

commission peut, lorsqu’elle rend un 

avis d’incompatibilité ou un avis de 

compatibilité assorti de réserves, et 
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après avoir recueilli les observations 

de l’agent concerné, le rendre public. 

L’avis ainsi rendu public ne contient 

aucune information de nature à porter 

atteinte à la vie privée de la personne 

concernée, au secret médical, au 

secret en matière commerciale et 

industrielle ou à l’un des secrets 

mentionnés au 2° de l’article L. 311-5 

du code des relations entre le public et 

l’administration. 

L’autorité dont le 

fonctionnaire relève dans son corps ou 

dans son cadre d’emplois d’origine 

peut solliciter une seconde 

délibération de la commission, dans 

un délai d’un mois à compter de la 

notification de son avis. Dans ce cas, 

la commission rend un nouvel avis 

dans un délai d’un mois à compter de 

la réception de cette sollicitation. 

   

Lorsque le fonctionnaire ne 

respecte pas l’avis rendu au titre des 

mêmes 2° et 3°, il peut faire l’objet de 

poursuites disciplinaires. 

2° À la fin du troisième alinéa 

du VI, les mots : « peut faire l’objet 

de poursuites disciplinaires » sont 

remplacés par les mots : « fait l’objet 

d’une procédure disciplinaire ». 

  

Lorsque le fonctionnaire 

retraité ne respecte pas l’avis rendu au 

titre desdits 2° et 3°, il peut faire 

l’objet d’une retenue sur pension dans 

la limite de 20 % pendant les trois ans 

suivant la cessation de ses fonctions. 

   

Lorsque l’agent est titulaire 

d’un contrat de travail et qu’il ne 

respecte pas l’avis rendu au titre des 

mêmes 2° et 3°, le contrat prend fin à 

la date de notification de l’avis, sans 

préavis et sans indemnité de rupture.  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

Article 3 

 

Article 3 

(Supprimé) 

Amdt COM-6 

 

 

Art. 25 octies. –  Les six premiers alinéas du 

VII de l’article 25 octies de la 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

précitée sont remplacés par 

sept alinéas ainsi rédigés : 

  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII. – La commission de « La commission de   
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déontologie de la fonction publique 

est présidée par un conseiller d’État 

ou par son suppléant, conseiller 

d’État. 

déontologie de la fonction publique 

comprend : 

Elle comprend en outre :    

  « 1° Un conseiller d’État ou 

son suppléant, conseiller d’État ; 

  

1° Un conseiller maître à la 

Cour des comptes ou son suppléant, 

conseiller maître à la Cour des 

comptes ; 

« 2° Un conseiller maître à la 

Cour des comptes ou son suppléant, 

conseiller maître à la Cour des 

comptes ; 

  

2° Un magistrat de l’ordre 

judiciaire ou son suppléant, magistrat 

de l’ordre judiciaire ; 

« 3° Un magistrat de l’ordre 

judiciaire ou son suppléant, magistrat 

de l’ordre judiciaire ; 

  

3° Trois personnalités 

qualifiées, dont l’une au moins doit 

avoir exercé des fonctions au sein 

d’une entreprise privée, et 

trois suppléants, soumis à la même 

condition. 

« 4° Trois personnalités 

qualifiées, dont l’une au moins doit 

avoir exercé des fonctions au sein 

d’une entreprise privée, et 

trois suppléants, soumis à la même 

condition. 

  

  « Elle est présidée 

alternativement par un membre 

mentionné du 1° au 3° du présent VII 

pour une période de trois ans. 

  

Outre les personnes 

mentionnées aux 1° à 3° du présent 

VII, la commission comprend : 

« Outre les personnes 

mentionnées au 1° à 4°, la 

commission comprend : » 

  

a) Lorsqu’elle exerce ses 

attributions à l’égard d’un agent 

relevant de la fonction publique de 

l’État, deux directeurs 

d’administration centrale ou leurs 

suppléants ; 

   

b) Lorsqu’elle exerce ses 

attributions à l’égard d’un agent 

relevant de la fonction publique 

territoriale, un représentant d’une 

association d’élus de la catégorie de 

collectivité territoriale ou 

d’établissement public dont relève 

l’intéressé ou son suppléant, ainsi 

qu’un directeur ou ancien directeur 

général des services d’une collectivité 

territoriale ou son suppléant ; 

   

c) Lorsqu’elle exerce ses 

attributions à l’égard d’un agent 

relevant de la fonction publique 

hospitalière, une personnalité 

qualifiée dans le domaine de la santé 

publique ou son suppléant, ainsi qu’un 

inspecteur général des affaires 
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sociales ou un ancien directeur 

d’hôpital ou son suppléant ; 

d) Lorsqu’elle exerce ses 

attributions en application des articles 

L. 531-1 à L. 531-16 du code de la 

recherche, deux personnalités 

qualifiées dans le domaine de la 

recherche ou de la valorisation de la 

recherche ou leurs suppléants. 

   

La commission comprend un 

nombre égal de femmes et d’hommes. 

   

Selon le cas, le directeur du 

personnel du ministère ou de 

l’établissement public ou le chef du 

corps dont relève l’intéressé, l’autorité 

investie du pouvoir de nomination 

dans la collectivité territoriale dont 

relève l’intéressé, le directeur de 

l’établissement hospitalier ou de 

l’établissement social ou médico-

social dont relève l’intéressé ou leur 

représentant respectif assiste aux 

séances de la commission, sans voix 

délibérative. 

   

Les membres de la 

commission sont nommés par décret 

pour une durée de trois ans 

renouvelable une fois. 

   

VIII. – Un décret en Conseil 

d’État fixe les règles d’organisation et 

de fonctionnement de la commission 

ainsi que les règles de procédure 

applicables devant elle. 

   

  

Article 4 

 

Article 4 

 

 

Art. 25 octies. –  L’article 25 octies de la 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des 

fonctionnaires est ainsi modifié : 

L’article 25 octies de la 

loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des 

fonctionnaires est ainsi modifié : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – Le fonctionnaire cessant 

définitivement ou temporairement ses 

fonctions ou, le cas échéant, l’autorité 

dont il relève dans son corps ou dans 

son cadre d’emplois d’origine saisit à 

titre préalable la commission afin 

d’apprécier la compatibilité de toute 

activité lucrative, salariée ou non, 

dans une entreprise privée ou un 

organisme de droit privé, ou de toute 

activité libérale, avec les fonctions 

exercées au cours des trois années 

1° Après le III, il est inséré un 

III bis ainsi rédigé : 

1° Après le III, il est inséré un 

III bis ainsi rédigé : 
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précédant le début de cette activité. 

Pour l’application du premier 

alinéa du présent III, est assimilé à 

une entreprise privée tout organisme 

ou toute entreprise exerçant son 

activité dans un secteur concurrentiel 

conformément aux règles de droit 

privé. 

   

A défaut de saisine préalable 

par le fonctionnaire ou 

l’administration, le président de la 

commission peut saisir celle-ci dans 

un délai de trois mois à compter de 

l’embauche du fonctionnaire ou de la 

création de l’entreprise ou de 

l’organisme privé. 

   

La commission apprécie si 

l’activité qu’exerce ou que projette 

d’exercer le fonctionnaire risque de 

compromettre ou de mettre en cause 

le fonctionnement normal, 

l’indépendance ou la neutralité du 

service, de méconnaître tout principe 

déontologique mentionné à 

l’article 25 de la présente loi ou de 

placer l’intéressé en situation de 

commettre l’infraction prévue à 

l’article 432-13 du code pénal. 

   

  « III bis. – Après une période 

de détachement ou de disponibilité, la 

commission apprécie si l’activité 

exercée lors de cette période est 

susceptible de compromettre ou de 

mettre en cause le fonctionnement 

normal, l’indépendance ou la 

neutralité du service, de méconnaitre 

tout principe déontologique 

mentionné à l’article 25 de la présente 

loi. » ; 

« III bis. – À l’issue de la mise 

en disponibilité et de la réintégration 

d’un fonctionnaire ayant exercé des 

fonctions dans un organisme à but 

lucratif, la commission examine, à 

titre préalable, la compatibilité de ses 

nouvelles fonctions avec celles qu’il a 

précédemment exercées et apprécie si 

leur exercice risque de compromettre 

ou de mettre en cause le 

fonctionnement normal, 

l’indépendance ou la neutralité du 

service, de méconnaître tout principe 

déontologique mentionné à 

l’article 25 de la présente loi ou de 

placer l’intéressé en situation de 

commettre l’infraction prévue à 

l’article 432-13 du code pénal. Les 

emplois soumis au présent III bis sont 

fixés par décret en Conseil d’État. » ; 

Amdt COM-7 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – Lorsqu’elle est saisie en 

application des II ou III du présent 

article, la commission rend, dans un 

délai de deux mois à compter de sa 

2° Au premier alinéa du V, les 

références : « des II ou III » sont 

remplacés par les références : « des II 

2° Au premier alinéa du V, les 

références : « II ou III » sont 

remplacées par les références : « II au 
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saisine, un avis : au III bis ». III bis ». 

1° De compatibilité ;    

2° De compatibilité avec 

réserves, celles-ci étant prononcées 

pour une durée de deux ans lorsque 

l’avis est rendu en application du II et 

de trois ans suivant la cessation des 

fonctions lorsque l’avis est rendu en 

application du III ; 

   

3° D’incompatibilité.    

Le président de la commission 

peut rendre, au nom de celle-ci, un 

avis de compatibilité, assorti 

éventuellement de réserves, dans le 

cas où l’activité envisagée est 

manifestement compatible avec les 

fonctions antérieures ou actuelles de 

l’intéressé. 

   

Il peut également rendre, au 

nom de celle-ci, un avis 

d’incompétence, d’irrecevabilité ou 

constatant qu’il n’y a pas lieu à 

statuer. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   

Article 4 bis (nouveau) 

 

 

Art. 25 octies. –     

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   Le V de l’article 25 octies de 

la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des 

fonctionnaires est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

V. – Lorsqu’elle est saisie en 

application des II ou III du présent 

article, la commission rend, dans un 

délai de deux mois à compter de sa 

saisine, un avis : 

   

1° De compatibilité ;    

2° De compatibilité avec 

réserves, celles-ci étant prononcées 

pour une durée de deux ans lorsque 

l’avis est rendu en application du II et 

de trois ans suivant la cessation des 

fonctions lorsque l’avis est rendu en 

application du III ; 
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3° D’incompatibilité.    

Le président de la commission 

peut rendre, au nom de celle-ci, un 

avis de compatibilité, assorti 

éventuellement de réserves, dans le 

cas où l’activité envisagée est 

manifestement compatible avec les 

fonctions antérieures ou actuelles de 

l’intéressé. 

   

Il peut également rendre, au 

nom de celle-ci, un avis 

d’incompétence, d’irrecevabilité ou 

constatant qu’il n’y a pas lieu à 

statuer. 

   

   « Les avis rendus dans les 

conditions prévues au présent V sont 

publiés selon les modalités fixées par 

la commission. » 

Amdt COM-8 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

Article 5 

 

Article 5 

 

 

 Le chapitre I
er

 du titre III de la 

loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 

portant statut général des autorités 

administratives indépendantes et des 

autorités publiques indépendantes est 

complété par un article 17 bis ainsi 

complété : 

Le chapitre I
er

 du titre III de la 

loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 

portant statut général des autorités 

administratives indépendantes et des 

autorités publiques indépendantes est 

complété par un article 17 bis ainsi 

rédigé : 

 

 « Art. 17 bis. – Le président 

de l’autorité saisit la commission de 

déontologie définie par 

l’article 25 octies de la loi n° 83-634 

du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires 

préalablement au recrutement ou au 

départ du secrétaire ou délégué 

général, ou de tout autre personne 

participant à l’activité de contrôle de 

l’autorité, afin qu’elle se prononce sur 

la compatibilité des activités passées 

ou futures avec les fonctions exercées 

au service de l’autorité. » 

« Art. 17 bis. – Le président 

de l’autorité saisit la commission de 

déontologie mentionnée à 

l’article 25 octies de la loi n° 83-634 

du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires 

préalablement au recrutement du 

secrétaire ou directeur général, afin 

qu’elle se prononce sur la 

compatibilité des activités exercées au 

cours des trois années précédentes 

avec les fonctions exercées au service 

de l’autorité. » 

Amdt COM-9 

 

 

Article 6 

 

Article 6 

(Supprimé) 

Amdt COM-10 

 

 

Art. 13 bis. – Tous les corps et I. – Le premier alinéa de   
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cadres d’emplois sont accessibles aux 

fonctionnaires civils régis par le 

présent titre par la voie du 

détachement suivi, le cas échéant, 

d’une intégration, ou par la voie de 

l’intégration directe, nonobstant 

l’absence de disposition ou toute 

disposition contraire prévue par leurs 

statuts particuliers. 

l’article 13 bis de la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : « La durée d’un 

détachement ne peut excéder 

cinq ans. » 

Le détachement ou 

l’intégration directe s’effectue entre 

corps et cadres d’emplois appartenant 

à la même catégorie et de niveau 

comparable, apprécié au regard des 

conditions de recrutement ou du 

niveau des missions prévues par les 

statuts particuliers. Le présent alinéa 

s’applique sans préjudice des 

dispositions plus favorables prévues 

par les statuts particuliers. 

   

Toutefois, les membres des 

corps ou cadres d’emplois dont au 

moins l’un des grades d’avancement 

est également accessible par la voie 

d’un concours de recrutement peuvent 

être détachés, en fonction de leur 

grade d’origine, dans des corps ou 

cadres d’emplois de niveau différent, 

apprécié dans les conditions prévues 

au deuxième alinéa. 

   

Lorsque le corps ou cadre 

d’emplois d’origine ou le corps ou 

cadre d’emplois d’accueil ne relève 

pas d’une catégorie, le détachement 

ou l’intégration directe s’effectue 

entre corps et cadres d’emplois de 

niveau comparable. 

   

Lorsque l’exercice de 

fonctions du corps ou cadre d’emplois 

d’accueil est soumis à la détention 

d’un titre ou d’un diplôme spécifique, 

l’accès à ces fonctions est subordonné 

à la détention de ce titre ou de ce 

diplôme. 

   

Le fonctionnaire détaché dans 

un corps ou cadre d’emplois qui est 

admis à poursuivre son détachement 

au-delà d’une période de cinq ans se 

voit proposer une intégration dans ce 

corps ou cadre d’emplois. 
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Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de 

l’Etat . 

   

Art. 45. – Le détachement est 

la position du fonctionnaire placé hors 

de son corps d’origine mais 

continuant à bénéficier, dans ce corps, 

de ses droits à l’avancement et à la 

retraite. 

   

Il est prononcé sur la demande 

du fonctionnaire. 

   

Le détachement est de courte 

ou de longue durée. 

II. – Le troisième alinéa de 

l’article 45 de la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction 

publique de l’État est supprimé. 

  

Il est révocable.    

Lorsque le fonctionnaire 

bénéficie ou peut prétendre au 

bénéfice d’un avancement de grade 

dans son corps ou cadre d’emplois 

d’origine, à la suite de la réussite à un 

concours ou à un examen 

professionnel ou de l’inscription sur 

un tableau d’avancement au titre de la 

promotion au choix, il est tenu compte 

dans le corps de détachement du grade 

et de l’échelon qu’il a atteints ou 

auxquels il peut prétendre dans son 

corps ou cadre d’emplois d’origine, 

sous réserve qu’ils lui soient plus 

favorables. 

   

Le fonctionnaire détaché est 

soumis aux règles régissant la 

fonction qu’il exerce par l’effet de son 

détachement, à l’exception des 

dispositions des articles L. 1234-9, 

L. 1243-1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du 

code du travail ou de toute disposition 

législative, réglementaire ou 

conventionnelle prévoyant le 

versement d’indemnités de 

licenciement ou de fin de carrière. 

   

Le fonctionnaire détaché remis 

à la disposition de son administration 

d’origine pour une cause autre qu’une 

faute commise dans l’exercice de ses 

fonctions, et qui ne peut être réintégré 

dans son corps d’origine faute 

d’emploi vacant, continue d’être 

rémunéré par l’organisme de 

détachement jusqu’à sa réintégration 
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dans son administration d’origine. 

Par dérogation à l’alinéa 

précédent, le fonctionnaire détaché 

dans l’administration d’un État 

membre de la Communauté 

européenne ou d’un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique 

européen, remis à disposition de son 

administration d’origine pour une 

cause autre qu’une faute commise 

dans l’exercice de ses fonctions, est 

réintégré, le cas échéant en 

surnombre, dans son corps d’origine. 

   

A l’expiration de son 

détachement, le fonctionnaire est, sauf 

intégration dans le corps ou cadre 

d’emplois de détachement, réintégré 

dans son corps d’origine. 

   

Il est tenu compte, lors de sa 

réintégration, du grade et de l’échelon 

qu’il a atteints ou auxquels il peut 

prétendre à la suite de la réussite à un 

concours ou à un examen 

professionnel ou de l’inscription sur 

un tableau d’avancement au titre de la 

promotion au choix dans le corps ou 

cadre d’emplois de détachement sous 

réserve qu’ils lui soient plus 

favorables. 

   

Les dispositions de l’alinéa 

précédent ne sont pas applicables au 

fonctionnaire dont le détachement 

dans un corps ou cadre d’emplois 

pour l’accomplissement d’un stage ou 

d’une période de scolarité n’est pas 

suivi d’une titularisation. 

   

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 

territoriale . 

   

Art. 64. – Le détachement est 

la position du fonctionnaire placé hors 

de son cadre d’emploi, emploi ou 

corps d’origine mais continuant à 

bénéficier, dans ce corps, de ses droits 

à l’avancement et à la retraite. 

   

Il est prononcé sur la demande 

du fonctionnaire. 

   

Le détachement est de courte 

durée ou de longue durée. Il est 

révocable. 

III. – La première phrase du 

troisième alinéa de l’article 64 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 
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territoriale est supprimée. 

Le fonctionnaire détaché est 

soumis aux règles régissant la 

fonction qu’il exerce par l’effet de son 

détachement. 

   

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 

portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 

hospitalière. 

   

Art. 51. – Le détachement est 

la position du fonctionnaire placé hors 

de son corps d’origine ou, dans le cas 

prévu au deuxième alinéa de 

l’article 4, de son emploi d’origine, 

mais continuant à bénéficier, dans ce 

corps ou cet emploi, de ses droits à 

l’avancement et à la retraite. 

   

Il est prononcé sur la demande 

du fonctionnaire. 

   

Le détachement est de courte 

ou de longue durée. 

IV. – Le troisième alinéa de 

l’article 51 de la loi n° 86-33 du 

9 janvier 1986 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière est supprimé. 

  

Il est révocable.    

  

Article 7 

 

Article 7 

 

 

 La sous-section 3 de la 

section 1 du chapitre I
er

 du titre III du 

livre I
er

 du code pénal est complété 

par un article 131-11-1 ainsi rédigé : 

La sous-section 3 de la 

section 1 du chapitre I
er

 du titre III du 

livre I
er

 du code pénal est complétée 

par un article 131-11-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. 131-11-1. – I. – Le 

prononcé de la peine complémentaire 

d’interdiction d’exercer une fonction 

publique mentionnée à 

l’article 131-10 est obligatoire à 

l’encontre de toute personne coupable 

d’un délit mentionné au II du présent 

article ou d’un crime. 

« Art. 131-11-1. – I. – Le 

prononcé de la peine complémentaire 

d’interdiction d’exercer une fonction 

publique mentionnée à 

l’article 131-10 est obligatoire à 

l’encontre de toute personne coupable 

d’un délit mentionné au II du présent 

article ou d’un crime. 

 

 « Cette condamnation est 

mentionnée au bulletin n° 2 du casier 

judiciaire prévu à l’article 775 du 

code de procédure pénale pendant 

toute la durée de l’interdiction. 

« Cette condamnation est 

mentionnée au bulletin n° 2 du casier 

judiciaire prévu à l’article 775 du 

code de procédure pénale pendant 

toute la durée de l’interdiction. 

 

 « II. – Les délits pour lesquels 

l’inéligibilité est obligatoirement 

prononcée sont les suivants : 

« II. – Les délits pour lesquels 

l’interdiction d’exercer une fonction 

publique mentionnée à 

l’article 131-10 du présent code est 

obligatoirement prononcée sont les 
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suivants : 

 « 1° Les délits prévus aux 

articles 222-9, 222-11, 222-12, 

222-14, 222-14-1, 222-14-4, 222-15, 

222-15-1 et 222-27 à 222-33-2-2 du 

présent code ; 

« 1° (Supprimé)  

 « 2° Les délits prévus aux 

articles 225-1 à 225-2 ; 

« 2° Les délits prévus aux 

articles 225-1 à 225-2 ; 
 

 « 3° Les délits prévus aux 

articles 313-1, 313-2 et 314-1 à 

314-3, ainsi que leur recel ou leur 

blanchiment ; 

« 3° Les délits prévus aux 

articles 313-1, 313-2 et 314-1 à 

314-3, ainsi que leur recel ou leur 

blanchiment ; 

 

 « 4° Les délits prévus au 

chapitre I
er

 du titre II du livre IV ; 

« 4° Les délits prévus au 

chapitre I
er

 du titre II du livre IV ; 
 

 « 5° Les délits prévus aux 

articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 

433-2, 434-9, 434-9-1, 434-43-1, 

435-1 à 435-10 et 445-1 à 445-2-1, 

ainsi que leur recel ou leur 

blanchiment ; 

« 5° Les délits prévus aux 

articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 

433-2, 434-9, 434-9-1, 434-43-1, 

435-1 à 435-10, ainsi que leur recel 

ou leur blanchiment ; 

 

 « 6° Les délits prévus aux 

articles 441-2 à 441-6, ainsi que leur 

recel ou leur blanchiment ; 

« 6° Les délits prévus aux 

articles 441-2 à 441-6, ainsi que leur 

recel ou leur blanchiment ; 

 

 « 7° Les délits prévus aux 

articles L. 86 à L. 88-1, L. 91 à 

L. 104, L. 106 à L. 109, L. 111, 

L. 113 et L. 116 du code électoral ; 

« 7° (Supprimé)  

 « 8° Les délits prévus aux 

articles 1741 et 1743 du code général 

des impôts, lorsqu’ils sont commis en 

bande organisée ou lorsqu’ils 

résultent de l’un des comportements 

mentionnés aux 1° à 5° de 

l’article L. 228 du livre des 

procédures fiscales, ainsi que leur 

recel ou leur blanchiment ; 

« 8° Les délits prévus aux 

articles 1741 et 1743 du code général 

des impôts, lorsqu’ils sont commis en 

bande organisée ou lorsqu’ils 

résultent de l’un des comportements 

mentionnés aux 1° à 5° de 

l’article L. 228 du livre des 

procédures fiscales, ainsi que leur 

recel ou leur blanchiment ; 

 

 « 9° Les délits prévus aux 

articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code 

monétaire et financier, ainsi que leur 

recel ou leur blanchiment ; 

« 9° Les délits prévus aux 

articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code 

monétaire et financier, ainsi que leur 

recel ou leur blanchiment ; 

 

 « 10° Les délits prévus aux 

articles L. 241-3 et L. 242-6 du code 

de commerce, ainsi que leur recel ou 

leur blanchiment ; 

« 10° (Supprimé)  

 « 11° Les délits prévus à 

l’article L. 113-1 du code électoral et 

à l’article 11-5 de la loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la 

transparence financière de la vie 

« 11° (Supprimé)  
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politique ; 

 « 12° Les délits prévus au I de 

l’article L.O. 135-1 du code électoral 

et à l’article 26 de la loi n° 2013-907 

du 11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique ; 

« 12° Les délits prévus à 

l’article 26 de la loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique ; 

Amdt COM-11 

 

 « 13° Le délit de participation 

à une association de malfaiteurs prévu 

à l’article 450-1 du présent code, 

lorsqu’il a pour objet un crime ou un 

délit mentionné aux 1° à 12° du 

présent II. 

« 13° Le délit de participation 

à une association de malfaiteurs prévu 

à l’article 450-1 du présent code, 

lorsqu’il a pour objet un crime ou un 

délit mentionné aux 1° à 12° du 

présent II. 

 

 « III. – Toutefois, la 

juridiction peut, par une décision 

spécialement motivée, décider de ne 

pas prononcer la peine prévue par le 

présent article, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. » 

« III. – Toutefois, la 

juridiction peut, par une décision 

spécialement motivée, décider de ne 

pas prononcer la peine prévue par le 

présent article, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. » 

 

    

 


